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RIGOLE D'ALIMENTATION (CANAL DU NIVERNAIS)

Historique

Les "travaux à exécuter pour l'établissement d'une prise d'eau dans le ruisseau de la Collancelle près de Sardy" sont adjugés
au sieur Jobredaux en 1849 (Archives nationales, F14 6985). La prise d'eau et le "déversoir" sont représentés sur le plan du
canal dressé en 1930 en vue de la mise au gabarit de la péniche normale de 300 tonnes (VNF, Direction territoriale Centre-
Bourgogne, subdivision de Corbigny).

Période(s) principale(s) : 19e siècle
Dates : 1849 (daté par source)

Description

Sur la rive droite, rigole d'alimentation longeant le bief 17 du versant Seine et se déversant dans le canal en aval du site
d'écluse 17. Son entrée dans le canal prend la forme d'un bassin de décantation en maçonnerie.

Informations complémentaires

L'alimentation en eau du canal du Nivernais : https://httpcanaux.region-bourgogne.fr/nivernais/ouvrage/alimentation-en-
eau/introduction/

Thématiques : canaux de Bourgogne

Aire d’étude et canton : Bourgogne

Hydrographie : canal du Nivernais ; ruisseau de Sardy

Dénomination : rigole
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Vue de la rigole d'alimentation.
58, Sardy-lès-Épiry, lieudit : bief 17 du versant Seine
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